
LIBERTÉ 
pour THÉO, BASTIEN, ÉLÉONORA

Le 22 avril 2018, un cortège spontané est parti de Clavière (Italie) 
vers Briançon (France) pour affirmer une solidarité en acte avec 
les exilés qui traversent quotidiennement cette frontière et rappeler 
que les Alpes ne sont pas et ne seront jamais le terrain de jeu des 
fascistes.
Bastien, Théo et Éléonora, interpellés au terme de cette marche, 
sont poursuivis pour aide à l’entrée d’étrangers en situation irrégulière 
sur le territoire national en bande organisée.
Leur procès aura lieu le 31 mai. 
Pour soi-disant prévenir toute tentative de réitération, le tribunal 
de Gap a décidé de les placer en détention provisoire malgré les 
garanties qu’ils présentaient.
Ce jeudi 3 mai, leur demande de remise en liberté sera examinée 
par le Tribunal de Gap.

Ne laissons pas criminaliser la solidarité
envers les exilés,

pour exiger leur remise en liberté 
IMMÉDIATE, 

retrouvons-nous nombreux devant le 

tribunal de Gap le JEUDI 3 MAI à 13h

Comité de soutien avec les 3 de briançon
Solidarité sans frontière

comitesoutien3dbfrance@gmail.com


